
Le samedi soir 
de la fête du village

Les travaux de la place d’Artagnan

Les nouveaux
marchés d’été 
le mardi soir
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Inauguration de la place d’Artagnan le 25 juin 2017
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LE MOT DU MAIRE 

Le printemps et l’été 2017 ont été riches en évènements pour notre commune.  

Je me souviendrai longtemps des mois de mai et de juin 2017. Je m’étais impliquée dans le 
mouvement En Marche avec mes filles depuis avril 2016. J’ai été le premier Maire du Gers à parrainer 
Emmanuel Macron, mais j’ai été surprise que le candidat choisi par le mouvement, Jean René Cazeneuve 
que je ne connaissais pas, vienne me demander d’être sa suppléante. Et bien sûr, mes filles m’ont poussé à 
accepter. Elles ont eu raison ; c’était une campagne très enrichissante et je m’entends très bien avec notre 
député. Il ne manque jamais de me faire des comptes rendus de son travail en commission à l’Assemblée et 
il ne manque jamais une occasion de venir à Lupiac ! 

Avril, mai et juin 2017 furent consacrés principalement au suivi des deux chantiers prévus : le ré 
aménagement de la place d’Artagnan et des abords de l’église et la réfection de tout l’éclairage public. La 
quasi-totalité des travaux de la place ont été terminés en temps voulu et nous avons donc pu inaugurer la 
nouvelle place d’Artagnan le 25 juin 2017, le jour de l’anniversaire de la mort de notre héros comme nous 
le souhaitions. A ce jour, il manque encore quelques éléments de la fontaine, les croix qui vont délimiter le 
stationnement et divers panneaux de signalétique (totem Route Européenne, panneaux de zone à 20 km, 
Signalétique d’Intérêt Local) et la plaque en bronze de remerciements. L’entreprise en charge des 
plantations doit intervenir à nouveau (arbres, lierres, pelouses) et les travaux d’éclairage public se 
poursuivront (chemins de ronde). Nous avons demandé le changement des deux lanternes non LED posées 
au début du faubourg St Jacques. L’entreprise cherche une solution car celles qu’ils avaient prévues ne nous 
conviennent pas. 

Vous trouverez dans ce bulletin quelques souvenirs de l’inauguration et une rétrospective de la 
place du village à travers le temps écrite par Richard Latorre, ainsi qu’un dessin de la place au XVIIème.  

Vous ne trouverez pas le bilan financier car les derniers états ne sont pas encore établis et nous 
n’avons touché à ce jour qu’un tiers des subventions prévues. Il sera dans le prochain bulletin. 

Je tiens à remercier tous les Lupiacois qui s’impliquent pour que le village soit de plus en plus 
accueillant. 

Coup de chapeau à Sacha Bertolini et Laurent Nouguès qui ont réussi à acheter le Château de 
LACOSTE au Conseil Départemental et qui vont enfin faire revivre cette belle bâtisse. 

Coup de chapeau aux plus jeunes qui ont passé quelques matinées à peindre du mobilier public 
pendant leurs vacances. 

Au début de l’automne, nous avons fait la corvée à la chapelle de Cahuzères comme prévu. Nous 
étions une vingtaine et en une journée la chapelle s’est refait une beauté … Et peut-être qu’Yves à 
découvert un trésor ! Je vous en dirai plus en peu plus tard…      

Nous allons faire le premier marché de Noël, rendez-vous donc tous, le 16 décembre 2017 à partir 
de 15 heures et le samedi 6 janvier 2017 à 15 heures pour partager la traditionnelle galette. Ce sera 
l’occasion, comme d’habitude, de vous présenter les nouveaux habitants. 

Nous vous souhaitons une bonne lecture du Bulletin Municipal N°7 et nous restons à votre écoute. 

Véronique THIEUX LOUIT 
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COMPTES RENDUS DES REUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Le	Conseil	Municipal	s'est	réuni	le	28	mars	2017	à	21	h,	sous	la	présidence	de	Madame	Véronique	THIEUX	LOUIT	
Étaient	 présents	 :	 Mesdames	 THIEUX	 LOUIT	 Véronique,	 FOURQUET	 Isabelle,	 Messieurs	 CORNU	 Frédéric,	 LUIS	
Bernard,	DURIEZ	Bruno,	MAGNE	Patrick,	FILLOS	Maxime,	GRIVAZ	Jean-Marie,	LABORDE	Simon.	
L’ensemble	formant	la	majorité	des	membres	en	exercice.	
Étaient	absents	et	excusés	:	M.	DESBARATS	Joël,	Madame	CORNU	Christelle			
Procuration	de	vote	:	néant	
Secrétaire	de	séance	:	M.	LABORDE	Simon	

Approbation	du	compte	rendu	de	la	réunion	du	06	mars	2017	
Après	lecture,	le	compte	rendu	est	approuvé.	
	
Groupement d’achat d’électricité : Accord pour cette adhésion qui nous permettra peut-être d’obtenir des 
tarifs d’électricité moins élevés. Ce groupement d’achat est initié par le Syndicat Départemental d’Energies 
du Gers. 
Point sur le PLU : Explication sur le devenir des granges et maisons anciennes. Accord est donné pour le 
devis présenté par la société URBATIC, pour continuer le travail sur le PLU. 
Contrat enfance jeunesse à signer avec la CAF du Gers : L’autorisation de signer ce nouveau contrat 
enfance jeunesse est donnée à Madame le Maire 
 
Questions diverses 

- Mise en place du nouveau site internet de la Commune. D’ici quelques mois de nouvelles 
adresses mails devraient être utilisées 

- Le prochain bulletin municipal devrait avoir comme thème nos chemins de randonnées et la 
route européenne. 

- Route européenne, Maxime précise que pour le Gers la mise en place arrive à son terme, et que la 
charte des hébergeurs est en cours de finalisation. 

- Point lecture : la bibliothèque départementale de prêt donnera du mobilier adapté aux enfants pour 
notre point lecture. 

- Chapelle de Cahuzères: Une corvée sera faite pour passer les murs à la chaux et nettoyer les 
bancs 

 
Séance levée à 22 h 45. 

	
Le	Conseil	Municipal	s'est	réuni	le	26	avril	2017	à	21	h,	sous	la	présidence	de	Véronique	THIEUX	LOUIT,	
Maire		
Étaient	présents	 :	Mesdames	THIEUX	LOUIT	Véronique,	CORNU	Christelle,	Messieurs	CORNU	Frédéric,	LUIS	
Bernard,	DURIEZ	Bruno,	MAGNE	Patrick,	FILLOS	Maxime,	GRIVAZ	Jean-Marie,	LABORDE	Simon.	Formant	 la	
majorité	des	membres	en	exercice.	
Étaient	absents	et	excusés	:	M.	DESBARATS	Joël,	FOURQUET	Isabelle,	
	

Secrétaire	de	séance	:	M.	LABORDE	Simon	
Approbation	du	compte	rendu	du	28	mars	2017	
Après	lecture,	le	compte	rendu	est	approuvé.	

Impôts	 locaux	:	Madame	Véronique	THIEUX	LOUIT	explique	au	Conseil	Municipal	que	 les	 taux	des	
taxes	communales	n’ont	pas	bougé	depuis	plusieurs	années.	Par	contre	la	commune	ne	peut	en	aucun	
cas	influer	sur	les	bases	établies	par	l’Etat	ni	sur	les	parts	des	autres	entités.	
Les	taux	sont	donc	votés	comme	les	années	précédentes	:	
Taxe	habitation	:	14.17	%	
Taxe	sur	le	foncier	non	bâti	:	33.00	%	
Taxe	sur	le	foncier	bâti	:	116.00	%	
Occupation	du	domaine	public	:	Il	s’agit	de	demander	aux	personnes	ou	aux	commerces	utilisant	le	
domaine	 public	 de	 s’acquitter	 d’une	 taxe.	 Il	 parait	 opportun	 de	 fixer	 tous	 les	 tarifs	 dans	 la	 même	
délibération.	
Pour	2017	les	taux	s’établissent	comme	suit	:	
Pour	les	commerces	situés	sur	la	place	d’Artagnan	1	€	le	m².	La	surface	sera	mesurée	par	l’employé	
communal.	

32	
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Pour	l’organisation	d’un	vide	grenier	50	€	par	manifestation	
Pour	la	base	nautique	100	€	pour	chaque	activité	
Lanternes	:	La	décision	est	prise	de	vendre	les	lanternes	qui	seront	déposées	suite	aux	travaux	de	la	
place	et	des	faubourgs.	Le	prix	unitaire	est	fixé	à	20	€	
Frais	 de	 fonctionnement	 scolaire	 2016	:	Madame	 le	Maire	 demande	 au	 Conseil	 Municipal	 de	 se	
prononcer	 sur	 le	montant	 des	 frais	 de	 fonctionnement	 scolaire	 à	 imputer	 aux	 communes	 dont	 les	
enfants	fréquentent	l’école	de	Lupiac.	A	la	rentrée	scolaire	2016	il	y	avait	26	enfants	inscrits	pour	une	
charge	par	enfant	de	2203.97	€.	Madame	le	Maire	propose	de	ne	mettre	en	recouvrement	que	55	%	
de	la	somme	soit	la	somme	arrondie	à	1212	€.	Elle	rappelle	que	la	compétence	scolaire	devrait	être	
exercée	 par	 la	 Communauté	 de	 Communes	 ce	 qui	 permettrait	 de	 partager	 équitablement	 les	 frais	
scolaires	entre	tous.	
	
Questions	diverses	
	
Suite	 à	 une	 réclamation	 de	 Monsieur	 DARRIBERE	 les	 travaux	 de	 mise	 aux	 normes	 de	 la	 hotte	
d’évacuation	des	fumées	de	la	Taverne	de	d’Artagnan	ont	été	faits.		
Concernant	 les	 travaux	du	mur	de	 la	maison	de	Madame	Garnery	 à	 l’arrière	 du	 bâtiment	 de	 la	
Taverne	de	d’Artagnan,	Madame	GARNERY	les	a	fait	réaliser	avec	une	bonne	volonté	certaine.	
Des	problèmes	 liés	à	 l’évacuation	de	l’aération	des	toilettes	de	 la	 salle	des	 fêtes,	dans	 la	 cour	de	
Monsieur	Guy	DUBUC	ont	été	évoqués.	Monsieur	DUBUC	se	chargera	de	réaliser	les	travaux	à	ses	frais	
pour	résoudre	le	problème.	Nous	l’en	remercions.	
Le	Conseil	Municipal	 a	 accepté	 l’installation	d’une	maison	 traditionnelle	au	 foirail.	 Cette	maison	
pourra	 faire	 découvrir	 la	 construction	 à	 «	l’ancienne	».	 Un	 permis	 de	 construire	 sera	 déposé	 par	
l’association.	
	
Fin	de	la	séance	à	22	h	46.	
	
	
	

Le	Conseil	Municipal	s'est	réuni	le	27	juin	2017	à	21	h,	sous	la	présidence	de	Véronique	THIEUX	LOUIT,	Maire		
Étaient	présents	:	Mesdames	THIEUX	LOUIT	Véronique,	FOURQUET	Isabelle,	CORNU	Christelle,	Messieurs	CORNU	
Frédéric,	 LUIS	 Bernard,	 DURIEZ	 Bruno,	 MAGNE	 Patrick,	 FILLOS	 Maxime,	 GRIVAZ	 Jean-Marie,	 LABORDE	 Simon.	
Formant	la	majorité	des	membres	en	exercice.	
Était	absent	et	excusé	:	M.	DESBARATS	Joël.		
Procuration	de	vote	:	M	Joël	DESBARATS	à	Mme	Véronique	THIEUX	LOUIT	
Secrétaire	de	séance	:	Mme	FOURQUET	Isabelle	

	
Approbation	du	compte	rendu	du	26	avril	2017	
Après	lecture,	le	compte	rendu	est	approuvé.	
	
Marché	de	Producteurs	:	
Madame	le	Maire	présente	au	Conseil	Municipal	le	règlement	du	marché	et	demande	au	Conseil	Municipal	de	
se	prononcer	et	de	fixer	les	tarifs	des	emplacements.	
Le	règlement	proposé	est	accepté	à	l'unanimité	des	présents.	
Le	tarif	sera	appliqué	sous	la	forme	de	forfaits	pour	la	participation	aux	marchés	de	juillet	et	août	Il	sera	le	
suivant	:	
15	euros	pour	les	emplacements	sans	électricité	
20	euros	pour	les	emplacements	avec	électricité.	
	
Questions	diverses	
	
Profil	de	baignade	:	On	peut	espérer	obtenir	50%	de	subvention	pour	mettre	à	jour	le	profil	de	baignade	de	
la	baignade	du	lac.	
Les	pompiers	d'Aignan	vont	venir	faire	les	photos	de	leur	calendrier	2018	sur	la	Place	d'Artagnan	le	vendredi	
30	juillet	à	19	h.	Une	petite	réception	est	à	prévoir	pour	les	accueillir.	
École	:	A	ce	jour	le	nombre	d'inscrits	est	de	30	élèves,	le	nombre	est	en	hausse.	
Concernant	la	semaine	des	4	jours,	une	grande	majorité	de	parents	d'élèves	est	pour	cette	formule.	
La	randonnée	d'Artagnan	organisée	par	l'Association	Loisirs	Lupiac	est	annulée.	
Point	lecture	:	Le	projet	de	règlement	est	approuvé.	Ce	point	lecture	portera	le	nom	d’Alexandre	DUMAS.	
Philippe	 et	 Sylvie	 de	 la	 Taverne	 demandent	 si	 la	 Commune	 pourrait	 prévoir	 l'agrandissement	 de	
l'appartement	qu'ils	occupent	au	dessus	de	la	Taverne.	
Ce	dossier	est	à	étudier	plus	précisément.	
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Chantiers	d'été	:	 6	 candidatures	ont	 été	déposées.	 Il	 s'agit	 principalement	de	 travaux	de	peinture.	 Patrick	
MAGNE	demande	que	soient	également	restaurées	les	barrières	en	bois	de	l'école.	
Voyage	à	Chantilly	:	 Véronique,	Maxime,	Marjorie	 et	 plusieurs	 adhérents	 de	 l'association	d'Artagnan	 chez	
d'Artagnan	y	participent	pour	promouvoir	le	tourisme	et	la	Route	Européenne	d’Artagnan.	Une	précision	est	
apportée	:	chaque	participant	paiera	l'intégralité	de	ses	frais.	
Parkings	:	Un	échange	a	 lieu	entre	 les	Conseillers	Municipaux	pour	savoir	à	quels	endroits	pourraient	être	
implantés	des	parkings.	Il	est	décidé	de	demander	à	Messieurs	Gérard	LASPORTES,	Jean-Michel	LAFFARGUE,	
Jason	REED	et	Jacky	FOURQUET	s'ils	seraient	prêts	à	vendre	leur	parcelle	pour	y	créer	des	stationnements.	
	
Séance	levée	à	23	h	19.	

 

Le	Conseil	Municipal	s'est	réuni	 le	20	juillet	2017	à	21	h,	sous	la	présidence	de	Monsieur	CORNU	
Frédéric.	
Étaient	 présents	 :	 Mesdames	 FOURQUET	 Isabelle,	 CORNU	 Christelle,	 Messieurs	 CORNU	 Frédéric,	 LUIS	
Bernard,	DURIEZ	Bruno,	MAGNE	Patrick,	FILLOS	Maxime,	GRIVAZ	Jean-Marie,	LABORDE	Simon.	
Formant	la	majorité	des	membres	en	exercice.	
Étaient	absents	et	excusés	:	M.	DESBARATS	Joël	et	Mme	THIEUX	LOUIT	Véronique		

Secrétaire	de	séance	:	Mme	FOURQUET	Isabelle	
	
Approbation	du	compte	rendu	de	la	réunion	du	27	juin	2017	
Après	lecture,	le	compte	rendu	est	approuvé.	
	
Association	Natif	
Reconduction	de	la	convention	dans	les	mêmes	conditions.	
Révision	du	profil	de	baignade	:		
Madame	FOURQUET	Isabelle	expose	 le	cas.	C’est	une	étude	de	 la	 faune	et	de	 la	 flore	en	fonction	
des	impacts.	Classement	des	eaux	de	baignade	Jusqu’en	2014	:	excellent.	
En	2015	:	baisse	de	la	qualité	de	l’eau.	
En	2016	:	niveau	suffisant.		Si	le	niveau	devient	insuffisant,	la	baignade	sera	interdite.	
On	est	obligé	de	revoir	le	profil	de	baignade.	
Etude	de	diagnostic	:	Coût	:	2	685	€	Hors	Taxes	(dont	50	%	de	subvention).	
Demande	de	dérogation	de	démarrage	de	l’étude	avant	la	subvention.	
Plusieurs	points	sont	relevés	pour	améliorer	la	qualité	d’eau	:		

- Vider	le	lac	à	l’automne	d’environ	2	mètres.	
- Meilleur	affichage	avec	«	interdiction	de	baignade	».	
- Prendre	 des	 décisions	 pour	 ce	 qui	 concerne	 l’interdiction	 des	 chiens	 et	 des	 animaux	

domestiques.	
- Piéger	les	nuisibles	et	les	ragondins.	
- Contacter	 la	 fédération	de	pêche.	Leur	demander	 si	 cela	est	possible	d’élargir	 les	droits	

pour	la	personne	assermentée	afin	qu’elle	fasse	respecter	les	panneaux.	
- Se	renseigner	sur	la	réglementation	du	lâcher	d’eau.	 	

Compte	rendu	de	SICTOM	:	présenté	par	Monsieur	GRIVAZ	Jean-Marie	
Monsieur	 GRIVAZ	 Jean-Marie	 rappelle	 que	 les	 déchets	 sont	 traités	 par	 Trigone.	 Le	 parc	 de	
déchèterie	a	été	mis	en	conformité.	
En	2016	:	24	000	tonnes	de	déchets	ont	été	récoltés.	
Il	y	a	beaucoup	d’erreurs	de	tri	par	conséquent,	le	SICTOM	a	demandé	à	ce	que	les	déchets	verts	
soient	traités	par	les	mairies.	
Est-il	 possible	 d’installer	 des	 containers	 au	 lac	 pendant	Tempo	?	 Le	 SICTOM	est	 réticent	 à	 faire	
descendre	les	camions.	
Problème	de	ramassage	de	poubelles	:	savoir	si	c’est	possible	qu’ils	passent	les	ramasser	2	fois	par	
semaine.	
Problème	d’incivilité	de	la	population	:	il	y	a	des	pliages	de	cartons	dans	les	poubelles	de	recyclage	
et	cela	pose	des	problèmes	de	tri.	Le	rapport	annuel	est	à	disposition	en	la	Mairie.	
	 	
Questions	diverses	
	
Zéro	phyto	:	le	dossier	avance	et	est	suivi	par	Madame	BRIAND	Sarah.	
En	ce	qui	concerne	 le	matériel,	 la	solution	avec	 le	chalumeau	semble	 intéressante.	Voir	pour	un	
aspirateur	à	feuilles.	
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Philippe	Rouanet	et	Sylvie	Castellenos	déménagent	de	l’appartement	au-dessus	de	la	Taverne	
pour	 aller	 chez	 Monsieur	 FOURAGNAN	 Christian.	 La	 mère	 de	 Sylvie	 Castellanos	 reprendra	 la	
location	de	l’appartement.	
Semaine	de	4	jours	:	Une	demande	a	été	faite	auprès	de	l’inspection	d’académie	et	la	réponse	a	
été	négative.	
Monsieur	GRIVAZ	Jean-Marie	se	renseigne	sur	l’avancement	des	panneaux	touristiques		
Marché	du	Mardi	:	23	participants.	
	
Séance	levée	à	22	h	50.	
	

SERVICES et COMMERCES 

Ø GARAGE	AIO	:	Mécanique	automobile		
Station-service	-	Gaz	-	Journaux	-	Tabac.		Station	ouverte	tous	les	jours	de	7h30	à	19h30				
05	62	09	26	29		

Ø L’AGENCE	 POSTALE	:	 Services	 postaux	 et	 bancaires,	 cartes	 postales,	 point	 info	
tourisme	
Ouverte	du	lundi	au	vendredi	de	9h	à	12h			05	62	09	26	00		

Ø AU	COLOMBIER	ROUGE	:	Salon	de	Thé	–	Café	Brocante	-		Expositions	
Ouvert	en	mai,	juin	et	septembre	de	10	h	30	à	18	h	30	du	vendredi	au	lundi	soir	
Ouvert	en	juillet	et	août	du	lundi	au	dimanche	soir	de	9	h	30	à	20	h	-	fermé	le	mardi	matin		
Cathy	DUCLOS:	06	03	16	42	14	cathy.duclos@club-internet.fr	

Ø LA	GUINGUETTE	DU	LAC	:	Restaurant	-	Snack	-	Bar	
Facebook	:	la	guinguette	du	lac	-	Ouvert	du	mai	à	septembre	
Laurent	NOUGUES	:	05	62	03	84	29	

Ø LA	SABATÈRE	:	Restaurant	Gastronomique	
Ouvert	du	jeudi	midi	au	dimanche	midi.		
Vérane	et	Jean	NEEL	:		05	62	69	53	69		restaurantlasabatere@orange.fr				

Ø LA	 TAVERNE	 D’ARTAGNAN	:	 Café	 –	 Bar	 –	 Restaurant	 –	 Point-chaud	 (pain	 –	
viennoiserie)	
Epicerie-	produits	de	terroir	05	62	69	53	54	-		
Horaires	d’hiver		
Ouvert	du	mardi	au	vendredi	à	partir	de	8	h	30	–	fermeture	à	16	h		
Ouvert	le	samedi	de	8	h	à	23	h	–	restauration	sur	réservation	le	soir		
Ouvert	le	dimanche	de	8	h	à	16	h	
Sylvie	CASTELLANOS	et	Philippe	ROUANET	05	62	69	53	54	
	
NOUVEAU	à	 la	TAVERNE	D’ARTAGNAN	:	PIZZA	à	emporter	LE	MERCREDI	ET	LE	VENDREDI	
SOIR	A	PARTIR	DE	18	H	30	
	

LUPIACOIS CHAMPION 

	

 

 

Boules Lyonnaises ; Marc Lafargue, Champion 
d’0ccitanie à Castanet Tolosan, le 17 et 18 juin 
2017. Avec son équipe, ils ont été qualifiés pour 
les championnats de France. 
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LA PLACE D’ARTAGNAN 

Inauguration de la nouvelle place du village le 25 juin 2017  

Discours de Madame Véronique THIEUX LOUIT, Maire de Lupiac 

Inauguration	de	la	place	d’Artagnan	le	25	juin	2017	
	
Monsieur	le	Préfet,	
Monsieur	le	Député,	
Messieurs	les	Sénateurs,		
Monsieur	le	Vice-Président	du	Conseil	Régional,	
Mesdames	et	Messieurs	les	Conseillers	Départementaux,	
Mesdames	et	Messieurs	les	Elus,	
Mesdames	et	Messieurs	représentant	les	Administrations	et	les	Entreprises,	
Mesdames	et	Messieurs	les	Mécènes,	
Mesdames	et	Messieurs	les	Donateurs,	
Mesdames	et	Messieurs	les	Parrains	des	arbres,	
Mes	Amis	Lupiacois,		
Chers	Amis,	
Mesdames	et	Messieurs,	
Chers	Mousquetaires,	
	

Vous	nous	faites	le	grand	honneur	de	votre	présence	à	cette	cérémonie	d’inauguration	de	la	nouvelle	
place	 d’Artagnan	 ce	 25	 juin	 2017,	 date	 symbolique	 puisque	 d’Artagnan	 est	mort	 le	 25	 juin	 1673	 à	
Maastricht,	 il	 y	 a	 344	 ans.	 Le	 Conseil	 Municipal	 de	 Lupiac	 est	 très	 heureux	 de	 vous	 accueillir	
aujourd’hui.		

Je	remercie	particulièrement	pour	leur	présence	à	nos	côtés	Monsieur	Pierre	ORY,	préfet	du	Gers	et	
Monsieur	Jean	René	CAZENEUVE,	député	du	Gers,	qui	fait	un	aller-retour	depuis	Paris	spécialement	
pour	nous	et	pour	d’Artagnan.	

Je	tiens	aujourd’hui	à	mettre	à	l’honneur	toute	l’équipe	du	Conseil	Municipal	de	Lupiac,	qui,	dès	son	
élection	n’a	pas	ménagé	son	énergie	pour	mettre	en	place	le	projet	de	développement	touristique	du	
village	 :	 Frédéric	 CORNU	 et	 Patrick	MAGNE,	 adjoints,	 Christelle	 CORNU,	 Joël	 DESBARATS,	Maxime	
FILLOS,	 Jean	Marie	GRIVAZ.	Ainsi	qu’Isabelle	FOURQUET,	adjointe	et	chef	de	 l’Harmonie	Lupiacoise	
qui	 animera	musicalement	 cette	 cérémonie	 avec	 aussi	 parmi	 les	musiciens	 trois	 autres	 conseillers	
municipaux,	Bruno	DURIEZ,	Bernard	LUIS	et	Simon	LABORDE.		

En	2014,	notre	première	délibération	a	été	d’accepter	le	fabuleux	don	de	la	famille	Grassa,	Château	du	
Tariquet.	Ils	sont	là	avec	nous	aujourd’hui	et	je	les	remercie	encore	pour	le	beau	cadeau	qu’ils	ont	fait	
au	patrimoine,	à	la	culture	et	au	tourisme	de	notre	département.		

La	 mise	 en	 place	 de	 cette	 statue	 le	 9	 août	 2015	 allait	 tout	 changer.	 Le	 village	 de	 Lupiac	 avait	
désormais	un	magnifique	bronze	monumental	à	l’effigie	de	son	héros	;	la	première	statue	équestre	de	
d’Artagnan	au	monde,	œuvre	de	Daphné	Du	Barry,	qui	est	excusée	aujourd’hui	mais	qui	est	de	tout	
cœur	avec	nous.	

En	 amont,	 la	 commune	 de	 Lupiac	 avait	 fait	 faire	 une	 étude	 au	 CAUE	 (Conseil	 d’Architecture	
d’Urbanisme	 et	 d’Environnement).	 Puis	 nous	 avions	 confié	 le	 projet	 à	 Caroline	 DUBOIS,	 Urbaniste	
Conceptrice	 et	 à	 Michel	 Perron,	 architecte	 du	 patrimoine.	 Ce	 projet	 est	 né	 grâce	 à	 une	 belle	
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collaboration	 entre	 eux,	Madame	Perez	 Sappia,	 architecte	 des	 bâtiments	 de	 France,	 les	 services	 de	
l’état,	du	département	et	le	conseil	municipal	de	Lupiac.		

La	démarche	n’était	pas	courante	:	nous	avions	placé	la	statue	mais	nous	n’avions	pas	rénové	la	place.	
Certes,	elle	avait	été	mise	en	place	au	bon	endroit	par	rapport	aux	nouveaux	plans	d’aménagement.	

Les	quatorze	mois	de	recherche	de	financement	nous	ont	paru	très	longs.	Il	était	difficile	de	voir	notre	
belle	statue	plantée	au	milieu	d’une	mare	de	goudron.	Elle	servait	de	rond-point,	mais	en	revanche,	il	
y	avait	en	permanence	des	touristes	en	train	de	la	photographier	ou	de	prendre	des	selfies.	

Nous	avions	un	objectif	certes	ambitieux	:	arriver	à	ré–enchanter	la	Place	d’Artagnan	et	refaire	tout	
l’éclairage	public	du	village.	 Il	 fallait	que	 le	village	soit	beau	et	à	 la	hauteur	de	nos	ambitions.	Nous	
étions	désormais	Haut	lieu	de	la	Route	Européenne.	Le	projet	de	la	Route	avançait.	Il	fallait	aller	très	
vite	!	

Les	dossiers	de	demande	de	subvention	furent	déposés	en	septembre	2015.	L’Etat	a	été	très	réactif	et	
nous	 a	 accordé	 des	 subventions	 conséquentes.	 Très	 vite	 aussi	 Messieurs	 les	 Sénateurs,	 Raymond	
VALL	 et	 Franck	 MONTAUGE	 ont	 aidé	 financièrement	 notre	 projet,	 ainsi	 que	 Monsieur	 Jean	 Louis	
GUILHAUMON,	Vice-Président	de	 la	Région	Occitanie,	 chargé	du	Tourisme	et	du	Thermalisme,	 tous	
présents	pour	ce	grand	jour.	

Le	 Département	 du	 Gers	 a	 aussi	 voulu	 nous	 aider	 en	 prenant	 en	 charge	 la	 réfection	 de	 la	 route	
départementale	 qui	 traverse	 la	 place.	 De	 plus,	 ils	 ont	 voulu	 faire	 un	 revêtement	 très	 qualitatif,	 en	
enrobé	miel.	C’était	la	fin	du	goudron	gris.	

Nous	avons	eu	aussi	le	soutien	du	Syndicat	d’Electrification,	représenté	ici	ce	soir	par	son	président	
Monsieur	Alain	DUFFOUR	sur	la	partie	Eclairage	Public.		

Toutes	 ces	 aides	 financières	 nous	 ont	 permis	 de	 déclencher	 des	 aides	 européennes	 avec	 le	 Pays	
d’Armagnac.	Elisabeth	MITTERRAND,	Présidente	de	Pays	d’Armagnac	s’excuse	de	ne	pas	être	là	mais	
sachez	qu’elle	a	toujours	soutenu	les	projets	Lupiacois.	

Tous	ces	soutiens	institutionnels	nous	ont	permis	de	continuer	à	nous	battre	et	je	ne	les	remercierai	
jamais	assez.	

Tout	allait	bien	mais	la	part	financière	de	la	commune	restait	encore,	il	y	a	un	an,	trop	importante.		

En	 parallèle,	 nous	 avions	 fait	 quelques	 demandes	 de	 mécénat…	 Nous	 avons	 eu	 l’idée	 de	 faire	
parrainer	 les	 érables	 champêtres	 de	 la	 place.	 Juste	 une	 petite	 communication	 dans	 le	 bulletin	
communal	et	à	l’association	d’Artagnan	chez	d’Artagnan	et	les	14	arbres	trouvèrent	des	parrains.		

Et,	puis	sur	une	idée	de	ma	fille	Jeanne,	nous	nous	sommes	lancés	dans	le	financement	participatif.		

Trouver	 une	 plateforme	 de	 financement	 participatif	 spécialisée	 dans	 le	 patrimoine	 s’appelant	 les	
D’ARTAGNANS	 était	 prémonitoire	 d’une	 réussite	 !	 J’en	 profite	 pour	 remercier	 la	 presse,	 Monsieur	
Jean	 Pierre	 PYRDA,	 rédacteur	 en	 chef	 de	 la	 Dépêche	 du	 Midi,	 Monsieur	 Jean	 François	 VAN	
OVERSTRAETEN	du	Petit	Journal	du	Gers	et	Monsieur	Roland	HOUDAILLE	du	Journal	du	Gers	qui	ont	
bien	 relayé	 cette	 nouvelle	 recherche	 de	 financement	 et	 qui	 sont	 toujours	 là	 pour	 relater	 les	
évènements	Lupiacois.	

Ariane	DAGUIN	 fut	 très	 rapide	et	une	des	premières	à	mettre	de	 l’argent	 sur	 la	plateforme.	Elle	ne	
pouvait	pas	être	avec	nous	aujourd’hui	mais	elle	sera	là	pour	le	6ème	Festival	d’Artagnan,	le	deuxième	
week-end	d’août	dont	le	thème	cette	année	est	«	de	la	Fourchette	à	la	Rapière	».	

Je	remercie,	pour	leur	participation,	les	descendants	de	d’Artagnan	Roland	BATS,	Marianne	et	Olivier	
BATS,	Daphné	DU	BARRY,	la	famille	GRIVAZ,	la	famille	LEFEBVRE,	Marianne	et	Marie	ROZ	GUEZET	et	
l’Association	d’Artagnan	chez	d’Artagnan.	

Une	 banderole	 sera	 déroulée	 tout	 à	 l’heure.	 Cette	 banderole	 se	 transformera	 en	 plaque	 de	
remerciements	en	bronze	et	sera	placée	sur	le	parvis	de	la	place.	
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Ce	sont	138	Mousquetaires	qui	participèrent	et	 je	 les	remercie	 tous	chaleureusement	au	nom	de	 la	
commune.	Leurs	noms	seront	inscrits	à	la	Mairie	sur	une	plaque.	Je	tiens	à	donner	la	parole	à	notre	
plus	 jeune	Mousquetaire,	notre	petit	d’Artagnan	Lupiacois,	nouvelle	génération,	qui	n’a	pas	hésité	à	
mettre	5	€	de	sa	tirelire	pour	le	projet.		

«	J’ai	donné	quelques	pièces	car	j’avais	envie	d’avoir	une	jolie	place	pour	mon	héros.	Je	surveillais	tous	les	
travaux	 tous	 les	 soirs	 en	 sortant	 de	 l’école,	 et	 maintenant	 je	 peux	 jouer	 avec	 ma	 rapière	 comme	
d’Artagnan.	Je	serai	un	parfait	mousquetaire.	»	

Merci	Enzo.	Il	vous	fera	tout	à	l’heure	une	petite	démonstration	d’escrime.	

Nous	 avons	 eu	 ensuite	 un	 bel	 accord	 de	 mécénat.	 Nous	 avions	 parlé	 de	 notre	 projet	 à	 des	 hauts	
responsables	 de	 TIGF	 (Transport	 Infrastructure	 Gaz	 France)	 lors	 d’une	 réunion	 à	 Lupiac,	 sur	 les	
travaux	de	renforcement	Gascogne	Midi.	Nous	avions	envoyé	un	dossier	de	demande	de	mécénat.	La	
réponse	a	été	positive.	Sachez	que	sans	ce	don	de	TIGF	à	la	commune,	nous	n’aurions	pas	pu	terminer	
ces	projets	cette	année.	Merci	à	Monsieur	Mathieu	RUSSAC,	chef	du	projet,	d’être	parmi	nous	ce	soir.	

En	septembre,	nous	avons	aussi	eu	une	aide	conséquente	de	la	Communauté	de	Commune	d’Artagnan	
en	 Fezensac,	 représentée	 aujourd’hui	 par	 son	 président	 Robert	 FRAIRET.	 Puis	 des	 accords	 de	
mécénat	de	La	Fondation	Crédit	Agricole	Pays	de	France,	Crédit	Agricole	Pyrénées	Gascogne,	Colas	
Sud-Ouest	et	Bouygues	Energies	Services	ont	conforté	notre	budget.	

Nous	pouvions	lancer	les	appels	d’offres.	Et	là	encore,	il	fallait	aller	très	vite.	Il	fallait	être	prêt	pour	la	
prochaine	saison	touristique	et	pouvoir	accueillir	les	premiers	randonneurs	de	la	Route	Européenne.		

Nous	 avons	 signé	 le	marché	 en	 début	 d’année	 avec	 un	 seul	 objectif	 :	 celui	 d’inaugurer	 la	 nouvelle	
Place	d’Artagnan	le	25	juin	2017.	Et,	là,	comme	d’habitude	à	Lupiac,	ce	fut	une	sacrée	aventure	!		Par	
respect	pour	d’Artagnan,	nous	ne	pouvions	pas	déroger	aux	objectifs.		

Coup	 de	 chapeau	 à	 Caroline	 et	 Sébastien	DUBOIS,	 nos	 urbanistes	 concepteurs.	 Je	 tiens	 à	 souligner	
notre	parfaite	 collaboration.	Ce	 fut	 très	 agréable	de	 travailler	 avec	 eux	 car	 ils	 furent	 à	 l’écoute	des	
élus,	 très	présents	et	pleins	de	 ressources.	Coup	de	 chapeau	également	à	 l’entreprise	COLAS	et	 ses	
sous-traitants	 les	 Travaux	 Publics	 de	 Gascogne,	 à	 l’entreprise	 Antoine	 et	 au	 Syndicat	 de	 l’Eau	 du	
Bassin	de	l’Adour.	

Les	plus	 grands	Mousquetaires	de	 l’aventure	 furent	quand	même	 tous	 les	ouvriers	des	 entreprises	
qui	malgré	 la	 canicule	 ont	 continué	 à	manier	 pelles	 et	 pioches,	 ont	 continué	 à	 tailler	 les	 pierres,	 à	
étaler	 de	 l’enrobé	 à	 160°	 pour	 que	 tout	 soit	 prêt	 aujourd’hui.	 Bravo	 à	 eux.	 Je	 décerne	 le	 prix	
d’Artagnan	 à	 Jean	 Claude	 BACKOWSKI,	 de	 la	 société	 COLAS,	 responsable	 du	 chantier,	 qui	 est	
intervenu	 sans	 relâche	 auprès	 des	 tailleurs	 de	 pierre	 portugais	 afin	 que	 la	 fontaine	 arrive	 et	 soit	
posée	 à	 temps.	 Tous	 les	 jours,	 durant	 15	 jours,	 il	 y	 avait	 une	 cause	 de	 retard	 supplémentaire	 !	 Et	
même	 mercredi	 les	 incendies	 au	 Portugal	 !	 Cette	 fontaine	 nous	 a	 valu	 quelques	 insomnies	 !	 Jean	
Claude	n’a	rien	lâché	et	le	nouveau	puits-fontaine	a	pu	être	installé	vendredi…	

C’est	 grâce	 à	 vous	 tous,	 qu’enfin	 la	 Place	 d’Artagnan	 devient	 aujourd’hui	 un	 lieu	 de	mémoire	 pour	
notre	plus	grand	Mousquetaire	et	un	nouveau	lieu	de	vie.	J’en	profite	pour	vous	annoncer	que	nous	
allons	 organiser	 des	marchés	 de	 producteurs	 locaux	 à	 la	 fraîche,	 le	mardi	 soir,	 de	 17	 heures	 à	 20	
heures.	Des	marchés	pour	 les	personnes	qui	 travaillent	 et	ne	peuvent	pas	 aller	 sur	 les	marchés	 en	
matinée.	

Avant	 le	 vin	 d’honneur	 animé	 par	 l’Atelier	 Ephémère	 et	 offert	 par	 le	 Château	 du	 Tariquet,	 les	
Vignerons	 de	 St	 Mont	 et	 la	 Municipalité,	 les	 marraines	 et	 les	 parrains	 des	 érables	 champêtres	
accrocheront	une	feuille	en	métal	symboliquement	à	leurs	arbres.		

Thomas	 SAMEK,	 notre	 d’Artagnan	 depuis	 le	 premier	 Festival,	 accompagné	 de	 ses	 trois	
Mousquetaires,	accrochera	une	 feuille	à	un	chêne	planté	symboliquement	cette	année	pour	Charles	
de	Bats	Castelmore	derrière	l’église.	
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Monsieur	Alain	LIBEROS,	président	 fondateur	de	 la	Route	Européenne	d’Artagnan	n’a	pu	être	 avec	
nous	 car	 il	 est	 à	 Maastricht	 aujourd’hui	 où	 chaque	 année	 le	 25	 Juin	 sont	 organisées	 des	
commémorations.	Alain	FOURNIE,	le	président,	est	ici	et	nous	parlera	des	avancées	du	projet.		

Merci	 à	 tous	 et	merci	 à	 vous	 les	 Lupiacois	 qui	 soutiennent	 et	 ne	ménagent	 pas	 leurs	 efforts	 toute	
l’année	pour	que	D’Artagnan	soit	fier	de	son	village	natal.	

Merci	aussi	à	tous	les	villageois	qui	participent	à	l’embellissement	du	village.	

TOUS	pour	UN,	UN	pour	TOUS		

	

Discours de Madame Caroline DUBOIS, Architecte Paysagiste et Maitre 
d’Oeuvre 

Le	projet	que	vous	découvrez	aujourd’hui,	est	issu	:	
1)	 d’un	 programme	 défini	 en	 amont	 de	 la	 mission	 de	 maîtrise	 d’œuvre	 par	 le	 CAUE	 du	 Gers	 et	
l’Architecte	des	Bâtiments	de	France,	Mme	PEREZ	SAPPIA	:	
L’objectif	principal	de	l’aménagement	tel	que	défini	dans	ce	cahier	des	charges,	était	la	requalification	
de	ce	vaste	espace	public	de	presque	5000	m2.	Derrière	ce	terme	de	requalification,	il	y	avait	:	
-	l’intégration	de	la	future	statue	équestre	monumentale	de	d’Artagnan	dans	un	projet	d’ensemble	et	
de	mise	en	valeur	des	lieux.		
-	 la	 gestion	 cohérente	 du	 stationnement	 et	 des	 circulations	 piétonnes	 pour	 laquelle	 la	 maîtrise	
d’ouvrage	nous	avait	lancé	le	défi	d’éviter	tout	recours	à	des	bornes,	barrières	qui	certes	brisent	les	
ardeurs	des	automobilistes	mais	encombrent	et	banalisent	nos	paysages	urbains.	
-la	mise	en	valeur	des	parvis	des	commerces		
-	l’accueil	des	visiteurs	et	des	touristes,	en	particulier	équestres	
-	l’accessibilité	aux	Personnes	à	Mobilité	Réduite	
-	la	mise	en	valeur	de	l’architecture	du	site.	
	
Ce	projet	est	aussi	issu	:	
2)	d’échanges,	concertations	avec	la	maîtrise	d’ouvrage,	les	partenaires	institutionnels	et	habitants	au	
cours	de	réunions	et	réunions	publiques	et	ce,	depuis	le	démarrage	de	la	mission	en	mars	2015.	
Enfin,	il	est	aussi	issu	:	
3)	d’un	contexte,	d’un	site	avec	son	histoire,	sa	géographie,	sa	morphologie,	ses	contours,	ses	usages,	
ses	couleurs,	ses	humeurs	et	ses	blessures…		
Une	page	pas	tout	à	fait	blanche	en	somme…			
Sur	laquelle	il	nous	a	été	accordé	le	droit	de	poser	un	regard	et	de	participer	à	l’écriture	d’un	nouveau	
chapitre	de	son	histoire.		
Aménager	un	espace	public	quelque	en	soit	sa	nature	ou	son	échelle,	c’est	pour	nous,	respecter	une	
règle	 ou	 philosophie	 de	 travail	 :	 la	 discrétion	 !	 Tout	 aménagement	 doit	 respecter	 des	 principes	 de	
sobriété	et	de	simplicité	afin	qu’il	libère	les	usages,	qu’il	soit	compréhensible	par	tous	et	accepté	par	
le	plus	grand	nombre.		
Alors,	afin	d’aller	 jusqu’au	bout	de	cette	démarche,	 je	me	dois	de	 tenter	de	vous	définir	 le	projet	 le	
plus	succinctement	possible	:		
«	Il	était	2	fois	la	place	du	village	de	Lupiac	;		
Une	minérale	 et	 ordonnancée	 dont	 les	 ouvrages	 en	 pierre	 en	 révélaient	 la	 topographie,	 et	 le	mail	
d’érables	au	garde-à-vous	accompagnant	D’Artagnan,	en	redéfinissait	les	couverts	disparus,	et	l’autre,	
végétale	et	indisciplinée,	autour	de	l’église,	qui	annonçait	déjà	le	paysage	au	loin.	»	
Voilà	pour	l’essentiel…	
Je	 vous	 laisse	 à	 présent	 redécouvrir	 la	 place	 du	 village	 et	 vous	 arrêter	 sur	 certains	 détails	 pour	
lesquels	il	y	a	plein	d’autres	petites	histoires	à	raconter.	
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Je	souhaite	profiter	de	cette	parole	qui	m’est	donnée	pour	:	
-	 remercier	 les	entreprises	pour	 leur	professionnalisme,	 leur	engagement,	 leur	sens	du	collectif	qui	
ont	donné	vie	à	tout	cela	en	5	mois…		
MERCI	à	l’entreprise	COLAS	SUD	OUEST	de	Vic-Fezensac		
–	Messieurs	BAYLAC	et	BACOVSKY	
MERCI	à	l’entreprise	TRAVAUX	PUBLICS	DE	GASCOGNE	de	Condom	
-	Monsieur	RISS	
MERCI	à	M.	GRENIER	de	Vic-Fezensac	pour	les	ferronneries	
MERCI	à	l’entreprise	ANTOINE	Espace	Vert	de	Sainte	Livrade	sur	Lot	
-	Monsieur	Daniel	Antoine	
MERCI	à	M.	GUERIN	des	Pépinières	Charentaises	à	Montemboeuf	
-	 remercier	mes	partenaires	de	projet	Sébastien	Dubois	Paysagiste	et	Michel	Peron	Architecte	
du	Patrimoine.	
-	 remercier	 Mme	 le	 Maire,	 les	 élus	 et	 les	 habitants	 pour	 leur	 accueil,	 leur	 confiance	 et	 la	
générosité	de	nos	échanges.	

	

Ensuite	il	y	a	eu	les	discours	de	:	

Monsieur	Mathieu	Russac,	chef	de	projet	TIGF,		
	

Monsieur	Alain	Duffour,	Président	du	Syndicat	d’électrification,	
	

Monsieur	Robert	Frairet,	Président	de	la	Communauté	de	Communes	
d’Artagnan	en	Fezensac	et	Vice-Président	du	Pays	d’Armagnac,		

	
Monsieur	Jean	Louis	Guilhaumon,	Vice-Président	du	Conseil	Régional,	

	
	Monsieur	Franck	Montaugé,	Sénateur	du	Gers,		

	
Monsieur	Raymond	Vall,	Sénateur	du	Gers,		

	
Monsieur	Jean	René	Cazeneuve,	Député	du	Gers,	

	
Monsieur	Pierre	Ory,	Préfet	du	Gers.		

	

	

Retrouvez	l’intégralité	des	discours	sur	www.lupiac.fr	

Merci	à	Jean	Mary	Lefebvre	pour	ses	vidéos	qui	gardent	en	
mémoire	tous	nos	grands	événements.	
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HISTORIQUE PLACE CENTRALE DE LUPIAC 

par RICHARD LATORRE 

Le Castelnau de Lupiac date du XIème siècle. Vous voyez la représentation de ce qu’il pouvait être sur le croquis ci-
après, et vous pouvez voir que l’espace était alors bien occupé. Le XVIIème siècle vit la démolition des ouvrages 
fortifiés, il ne resta que la tour du château haute de 35 mètres, qui, elle, fut détruite à la fin du XVIIIème siècle. Les 
maisons et le cimetière accolés à l’église furent démolis pour faire place à l’église actuelle, consacrée le 20 septembre 
1848. Un incendie en 1905 fit disparaitre le pâté de neuf maisons situées à l’est de l’église. La place présentait un 
grand vide que l’on combla par la construction d’une halle métallique, halle qui fut détruite dans les années 1980.  
La place en terre battue fut empierrée et goudronnée au début des années 1950. Au centre se tenait le monument aux 
morts et à l’est une croix votive en fonte sur un socle en pierre. Il y avait un puits destiné à fournir l’eau aux villageois 
au moyen, tout d’abord d’un système à chaine mû par une manivelle, puis par une pompe à bras. Lors de l’adduction 
de l’eau potable en 1963, le puits fut conservé. L’eau étant impropre à la consommation, on créa une margelle 
décorative mais on conserva la faculté de tirer de l’eau au moyen d’une pompe électrique. Depuis les années 50, 
aucuns travaux notoires n’ont été effectués sur cette place, la croix fut démolie un soir d’orage, le monument aux morts 
déplacé, le dessous des couverts cimenté ou carrelé sans souci d’une quelconque harmonie. 
Enfin d’Artagnan retrouve Lupiac ! On lui élève une statue équestre qui trône au milieu de la Place ; on ne pouvait pas 
laisser notre héros dans un cadre indigne de sa grandeur !  
Il fut décider d’aménager ce lieu ; l’affaire est aujourd’hui terminée et d’Artagnan, campé sur son cheval, occupe 
fièrement la place de son village natal. C’est clair, c’est net, c’est agréable.  
La statue trône sur un espace entièrement dégagé, heureusement inaccessible aux automobilistes, qui eux trouvent 
des lieux de garage fort heureux et suffisants à la fois pour les habitants et les visiteurs. 
Une fontaine moderne, distribuant de l’eau potable, permet d’abreuver les chevaux et cavaliers empruntant la route 
européenne d’Artagnan, ainsi que les promeneurs et les randonneurs. L’allée arborée, réalisée à partir de deux 
rangées d’érables champêtres, donne une zone ombragée bien agréable pour protéger les promeneurs de notre soleil 
méridional. Les ambans (ou couverts) sont dégagés et offrent sur trois côtés de la place et sur la rue Féart un lieu de 
déambulation protégé. La Taverne de D’Artagnan et le Colombier Rouge permettent l’arrêt, le repos et la restauration 
des visiteurs. 
Les perspectives sont élégantes, quant aux sols, il en est fini du revêtement goudronné riche en nids de poules, c’est 
plat, lisse et agréablement coloré. Et de quelque endroit où l’on se trouve sur cette place, on ne peut douter grâce aux 
maisons à colombages qui l’entourent que ce lieu fut un Castelnau médiéval. 
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LES TRAVAUX DE LA PLACE D’ARTAGNAN EN PHOTOS 

5 mois de travaux en photos 
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LES PARRAINS ET DONATEURS DE LA PLACE D’ARTAGNAN 

    

    

    

   

Merci à tous nos 
parrains et les 

donateurs. 

Le chêne derrière 
l’église a une feuille 

gravée Charles de Bats 
Castelmore 

Ci-dessous la plaque de remerciement en création. 
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VIPS 

 

	Le 13 août 2017	 Jean	Charles	de	Castelbajac	 laisse	un	
souvenir	à	Lupiac	à	l’occasion	de	son	passage	au	6ème	Festival	
d’Artagnan	!		

	

	

	

	

Le 17 avril 2017               

 

 

Le 9 juillet 2017  
 
Madame	le	Maire	visite	Chantilly	en	calèche	avec	
Monsieur	Eric	Woerth,	Maire	de	Chantilly, ancien 
ministre du Budget puis du Travail, 
actuellement député et président de la Commission 
des Finances de l’Assemblée nationale.	
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LES MARCHÉS DE L’ÉTÉ 

 

Cet été, tous les 
mardis à partir de 18h 
au pied de la statue 
de d’Artagnan, c‘était 
le rendez-vous des 
gourmands ! 

Les visiteurs et les 
locaux ont pu 
s’approvisionner en 
charcuterie, légumes 
frais, croustades, 

volailles prêtes à cuire, miel, pain bio, vins… et découvrir l’artisanat local.  

Sur ce petit marché, c’est l’ambiance familiale et le plaisir de se retrouver qui régnaient, une 
animation idéale pour égayer nos soirées d’été. À la demande de tous, les marchés de l’été seront 
reconduits en 2018.  

 

LES CHANTIERS D’ÉTÉ-JEUNES 

 

Ils ont répondu à l’appel. Les jeunes 
Lupiacois se sont mobilisés pour la 
première édition des chantiers citoyens !  
Piloté par Patrice, c’est motivés et 
solidaires qu’ils ont repeint le portail du 
cimetière, les balustrades du terrain de 
rugby, poncé et lasuré la barrière en bois 
du centre de loisirs. Ont participé du 10 
au 21 juillet : CASARIN Nathalie, 
CORNU Emilien, CORNU Valentin, 
DURIEZ Lucas, WIOROWSKI Quentin, 
WIOROWSKI Nathan, COHEN-SOLAL 
Alicia. 
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ROUTE D’ARTAGNAN 

ROUTE EUROPEENNE D'ARTAGNAN : trois pas de plus vers le terme du projet		
Ces derniers mois, la Route Européenne d'Artagnan, projet dans lequel Lupiac est particulièrement 
impliqué, a été l'objet de trois événements importants. 
Du 7 au 9 juillet CHANTILLY : le premier s'est déroulé à Chantilly, capitale incontestée du cheval en 
France, les 7, 8 et 9 juillet avec l'inauguration de la Route au nord de Paris. A cette occasion, dix Lupiacois 
sont allés à Chantilly et, costumés, ont participé à cette magnifique manifestation. Et ils ne sont pas passés 
inaperçus puisque le Syndicat du Floc et le Domaine du Tariquet les avaient généreusement dotés en Floc, 
vins et Armagnacs qui ont régalé les papilles des 300 participants. Et Véronique THIEUX LOUIT a eu 
l'honneur d'ouvrir en calèche le défilé, qui a traversé la ville aux côtés d'Eric Woerth, Député Maire de 
Chantilly et Président de la Commission des Finances de l'Assemblée Nationale. 

 

Du 22 au 23 septembre AUCH :	 le deuxième a eu lieu le 22 septembre dans les locaux du Conseil 
Départemental du Gers. C'est en présence de Carole DELGA, Présidente de la Région Occitanie et de 
Philippe MARTIN, Président du Conseil Départemental du Gers, que de nombreux responsables impliqués 
dans la réalisation de la Route et venus de différentes régions de France mais aussi de Belgique, d'Espagne 
et d'Allemagne ont fait le bilan de l'avancement du projet. Le Gers proposera 5 Routes se croisant à Lupiac 
avec entre autres, la Boucle gersoise, un circuit Lupiac-Condom-Lectoure-Auch-Lupiac. Après cette efficace 
session de travail, une partie des participants a profité d'une journée de détente : accueil à Lupiac par le 
Maire Véronique THIEUX-LOUIT, déjeuner dans la salle des fêtes et visite du Musée, puis visite du Château 
de Castelmore commentée par sa propriétaire Madame ESPIE. 
 
Cet automne dans le Gers :	 le troisième événement consiste au balisage des 523 km des Routes 
gersoises. La Route Lupiac Artagnan sera balisée par Bernard VIENNE et les membres de l'Association 
RAVA d'Aignan, tous très impliqués dans ce projet. Quant à la Boucle gersoise, elle sera balisée par les 
services du Conseil Départemental avant le printemps 2018. 
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CHAPELLE DE CAHUZERES 

Restauration de la chapelle le 9 septembre 2017  

 

Une belle journée de restauration du patrimoine 
ce samedi 9 septembre ! Peinture des murs à la 
chaux, nettoyage et cirage des bancs, 
rénovation du tableau signé … 

Merci à tous. Nous étions une vingtaine. 

  

ZOOM	SUR	NOS	RESTAURATEURS	

La	Dépêche	du	midi	pour	Sacha	et	Laurent,	
Plaisirs	du	Gers	pour	Vérane	et	Jean.	
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MAISON	PAYSANNE	DU	XVIIème	ET	FOUR	À	BOIS	

Ils	 sont	 treize	et	un	peu	 fous	!	 Il	y	a	Marcel,	Guy,	 Jean-Jacques,	René,	Gérard,	Paul,	 Jean-Marie,	Alain	 le	
Picard,	 Alain	 le	 Breton,	 Christian,	 François,	 Norbert	 et	 Mathias	 et	 tous	 bénévoles	 de	 l’atelier	
aménagement	 de	 l’association	 d’Artagnan	 chez	 d’Artagnan.	 Il	 y	 a	 trois	 ans,	 ils	 ont	 démonté	 une	 vieille	
maison,	 lieu	 dit	 le	 Castera,	 et	 ont	 récupéré	 tous	 les	 matériaux	 avec	 la	 ferme	 intention	 de	 remonter,	
comme	au	XVIIème	siècle,	la	maisonnette	du	paysan	sur	le	foirail.	Naturellement,	il	fallait	 introduire	une	
demande	 de	 permis	 de	 bâtir	 et	 après	 avoir	 reçu	 l’autorisation,	 début	 mars	 de	 cette	 année,	 ils	 ont	
commencé	à	 construire	 ce	qui	était	un	 rêve.	 Tout	est	 fait	 comme	à	 l’époque	avec	 les	 techniques	et	 les	
matériaux	comme	les	tenons,	les	mortaises,	les	chevilles,	les	tuiles	canal	en	terre	cuite,	les	colombages	et	
le	torchis	avec	de	l’argile,	de	la	paille,	de	l’eau	et	un	peu	de	sable.	A	côté	de	la	maisonnette,	un	appentis	
abrite	 le	 four	à	bois	«	Fait	à	Lupiac».	 Il	a	 fallu	deux	mois	de	travail	pour	 le	construire.	D’abord,	avec	un	
dôme	en	sable	mouillé	pour	le	durcir,	et	recouvert	de	couches	alternatives	d’argile	et	toile	de	jute.	Après	
le	séchage,	le	sable	a	été	retiré	avant	de	faire	du	feu	avec	des	températures	toujours	plus	élevées.	(Article	
JFVO)	

	 	 	

	 	

	

LE COIN DES BREVES		

	 	

Au feu les pompiers ! 

Une soirée paisible à déguster des 
grillades de sanglier quand les pompiers 
sont arrivés, appelés pour un feu à l’entrée 
du village… Il s’agissait simplement du feu 
de la Saint Jean.	
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Les pompiers d’Aignan en mode « shooting » au pied de la 
statue de d’Artagnan. Leur calendrier 2018 sort bientôt ! 

L’adjoint au Maire, Frédéric CORNU a eu l’honneur de 
célébrer le mariage de sa cousine Annabelle, le 22 
juillet. 

 

 
Pêche miraculeuse au lac de Lacoste le 23 septembre 
Organisé par "l'anguille vicoise", le concours de pêche à l'américaine s'est déroulé dans des conditions idéales. Et ce 
sont près de 60 kilos de poissons qui ont été péchés par les 13 équipes de deux pécheurs répartis tout autour du lac. 
Poissons remis à l'eau puisque qu'il s'agit de pêche "no kill". A 18 heures, a été servi un apéritif offert par la 
municipalité de Lupiac représentée par Isabelle. FOURQUET et Jean-Marie GRIVAZ, Conseillers Municipaux, puis 
Patrick PIZZINAT, Président de la société de pêche "l'anguille vicoise", a eu le plaisir de remettre les prix. C'est ainsi 
que sont montées sur le podium les équipes constituées de: 
Patrick BARBERO et Patrice POINTEAU, vainqueurs avec 14,880 kilos (photo) 
Vincent HADY et Alain LAFENETRE, deuxièmes avec 9,740 kilos 
Serge TOMINATO et Laurent BOULET, troisièmes avec 7,170 kilos. 
Les premiers sont repartis avec 10 pintades, les deuxièmes avec 10 poulets puis les autres équipes ont reçu des 
volailles en quantité dégressive ; ces récompenses offertes par la société de pêche ont été fournies par la SARL 
Volailles de Gascogne. Puis tous se sont installés autour d'une grande table dressée par La Guinguette de Lupiac pour 
savourer un dîner bien mérité ! 

Renouvellement de vœux de mariage. 

Mr et Mme RECHOU, 60 ans après… 
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Inauguration de l’escalier monumental d’Auch. 

 

Le 30 septembre, la commune de Lupiac et l’Association 
d’Artagnan chez d’Artagnan ont été invités à Auch à 
participer à l’inauguration de l’escalier monumental 
rénové. 

 

CONCORDIA    Les 67 jeunes de CONCORDIA des chantiers de Bassoues, Riscle, Seissan, Aulon et Vieille Aure 
ont passé le weekend du 15 et 16 juillet à Lupiac. Mexicains, Tchèques, Russes, Chinois, Espagnols, Italiens, 
Français, Turcs et Maliens ont installé leur campement derrière l’école pour 3 jours. Après la découverte du village, ils 
s’étaient tous donnés rendez-vous au lac de Lacoste pour une belle action éco-citoyenne : ramasser toutes les ordures 
sur la plage et sur le chemin de randonnée autour du lac. 

  

Fête locale du 25 au 27 août   

C’est dans une toute nouvelle configuration que le comité des fêtes nous a offert une belle fête de village. 
Dès le vendredi soir, nous avons pu profiter des festivités sur la nouvelle place d’Artagnan. Samedi soir le repas 
moules-frites animé par les Bundy’s a été très apprécié. La cuisson des moules à la plancha était parfaite ! 
Grand changement pour le traditionnel Souper Gascon : le dimanche soir et dans la salle des fêtes ! Les moins jeunes 
se souviennent très bien de l’ambiance qui régnait dans cette salle il y a des années… Et bien, le souper 2017 restera 
gravé dans les annales, le parvis de la mairie s’est transformé en boîte de nuit jusqu’au petit matin… 
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ASSOCIATIONS 

Association d'Artagnan chez d'Artagnan  

Merci à toutes celles et à tous ceux qui ont œuvré d'une façon ou d'une autre à 
l'organisation et au succès du festival d'Artagnan 2017 "De la Rapière à la Fourchette". Le 
spectacle du samedi soir (plus de 300 entrées) et la journée du dimanche (plus de 2700 
entrées dont quelque 500 enfants) ont fait le plein, dans une atmosphère joyeuse et 
sereine. 
La nouvelle place du village a fourni à la foire et aux nombreuses animations de rue un 
cadre à la fois plus structurant et visuellement plus attractif. Le "Théâtre de la Plaine" 
installé dans le parc derrière la mairie n'a pas désempli. La fermette en colombage et 
torchis construite au foirail, son four à bois en terre crue et le bivouac voisin n'ont pas 
cessé d'attirer visiteurs et commentaires admiratifs. 
L'association d'Artagnan chez d'Artagnan continue à consolider l'organisation du festival 
afin d'en assurer la pérennité et les retombées positives pour la commune. 
L'adhésion à l'association (5€ par an – 1€ pour les moins de 12 ans) est ouverte à toutes et 
à tous. Vous pouvez vous adresser à Évelyne à l'agence postale. En adhérant vous 
rejoignez la liste de distribution email de l'association et êtes tenu au courant des projets, 
activités et réunions de l'association. Vous pouvez selon vos capacités et disponibilités 
participer aux activités des divers ateliers (couture, aménagement, décoration, escrime) 
et/ou participer au festival en costume. Et bien sûr, vous avez votre mot à dire dans le 
développement des projets et dans les prises de décision. 
 
Anne-Marie Aïo et Antoine Guichard, co-présidents Association d'Artagnan chez 
d'Artagnan 

 

MAIRIE 

	
SECRETARIAT	DE	LA	MAIRIE	
	
Ouverture	au	public	le	lundi,	mardi,	jeudi	et	vendredi	de	10	h	à	12h.	
Ouvert	le	mercredi	de	7	h	30	à	12	h.	
mairiedelupiac@orange.fr		05	62	09	26	13											
site	internet	:	www.lupiac.fr	
	
	
PROPRETE	DU	VILLAGE		
	
Cet	été,	des	façades	ont	été	rafraichies,	nettoyées,	repeintes.		
Merci	de	continuer	à	nous	aider	à	rendre	ce	village	accueillant.	
Merci	de	continuer	à	faire	attention	aux	déjections	canines	!	
Merci	de	continuer	à	faire	attention	à	vos	mégots	!		
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RENTREE	SCOLAIRE		2017/2018	

	

Liste	des	élèves	de	la	classe	Cycles	1	et	2	de	Mme	COUSTEAU	Laetitia	
	
DOAT	Axel	né	le	18/02/2015	TPS		
JOURDAN-CERIZOLLA	Mathis	né	le	05/04/2015	TPS		
SOULAN	Emy	née	le	02/04/2015	TPS		
DUPUY	Marius	né	le	30/09/2014	PS		
JAMIER	Lily	née	le	09/07/2014	PS		
KERVEL	Youn	né	le	16/03/2014	PS		
PAUME	Thibaut	né	le	19/10/2014	PS		
CASSIN	Mélanie	née	le	03/05/2013	MS		
DOAT	Louan	né	le	16/04/2013	MS		
GOMEZ	Ayanna	née	le	18/11/2013	MS		
DELPECH-FILLOS	Emmy	née	le	12/03/2012	GS		
JAMIER	Noah	né	le	24/11/2012	GS		
KERVEL	Louna	née	le	05/05/2012	GS		
BARRERE	Thomas	né	le	22/01/2011	CP		
CASSIN	Lily	née	le	21/06/2011	CP	
	
Liste	des	élèves	de	la	classe	de	Cycles	2	et	3	de	Mme	BRAU	Eva		
	
BOUQUILLON	Elian	né	le	22/11/2010	CE1		
CORNU	Achille	né	le	23/11/2010	CE1		
DA	COSTA	SANTOS	Miriam	née	le	13/05/2010	CE1		
DELPECH-FILLOS	Eléa	née	le	16/10/2010	CE1		
DUPUY	Lilou	née	le	11/08/2010	CE1		
JOURDAN-CERIZOLLA	Pierre	né	le	23/07/2010	CE1		
JOURDAN-CERIZOLLA	Théo	né	le	23/07/2010	CE1		
MAGNE	Emmy	née	le	12/11/2010	CE1		
PERES	Lucas	né	le	24/12/2010	CE1		
SANTOS	Angel	né	le	11/06/2010	CE1		
BARRERE	Quentin	né	le	03/01/2009	CE2		
DELPECH-FILLOS	Ethan	né	le	26/08/2008	CM1		
LEFEVRE-BIZET	Meg	née	le	08/05/2008	CM1		
AKLIL	Noam	né	le	01/06/2007	CM2		
MAGNE	Thibault	né	le	14/09/2007	CM2		
WIOROWSKI	Perrine	née	le	07/01/2007	CM2	
	

On repasse la barre des 30 élèves. L’école est sauvée encore pour quelques temps.  
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TOURISME	

Une saison touristique plutôt satisfaisante. On a tous remarqué une augmentation de visiteurs au cœur du 
village, la statue équestre de d’Artagnan et maintenant la place rénovée sont propices à la flânerie. Les 
touristes en quête d’authenticité et de patrimoine sont ravis. Ce n’est pas moins de 48 groupes organisés 
qui ont été reçus au Musée d’Artagnan cette année dont des clubs de voitures anciennes qui sont toujours 
un moyen de bénéficier d’article dans la presse locale. Le Comité Départemental du Tourisme et des Loisirs 
du Gers a sorti la note de conjoncture de la saison 2017 (avril à septembre) : on retient que sur cette année 
compliquée tant par la météo capricieuse que par le contexte économique , le site du Musée d’Artagnan 
profite tout de même d’une augmentation. 

Le note de conjoncture complète est en ligne sur : https://www.pro.tourisme-gers.com/notes-conjoncture  
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ARTISANS ET PROFESSIONS LIBERALES 

BESSEAU	Nelly			Cours	de	yoga				06	81	65	53	92	
BERTOLINI	Sacha	Graphiste			06	50	46	33	49	
BOUCHET	Guy	Ebéniste,	facteur	d'orgues			06	22	42	18	10	
CASARIN	Alain	Travaux	publics			06	07	60	60	94	
DESBARATS	Annick	Assurance	AXA,	Bernon,	06	79	63	09	55	annick.desbarats@axa.fr		
DESBARATS	David	Travaux	agricoles	et	publics,	d'assainissement	et	de	terrassement	
05	62	69	03	65	–	06	30	93	82	78	
DUFFOUR	Yves	Artiste	peintre	06	31	20	19	97	
DUFFOUR	Elisabeth	Praticienne	de	la	relation	d'aide	et	développement	personnel		
06	70	49	04	96	
FERREYRA	Ronald	Maçon	05	62	69	71	38		
GARAIT	Marie-Ange	Infirmière	06	63	57	65	40												
GRANDOTTO	BIETTOLI	Manon	Ferme	équestre	06	32	38	11	08																							
manon.grandotto@gmail.com	
MANGENOT	François	Atelier	de	réparation	de	matériel	de	motoculture		
05	62	03	71	63	
MARTIN	Patrick	Tous	travaux	du	bâtiment	06	89	21	04	54	
MEYER	Claudia	Pratiques	en	énergétique	chinoise	:	Tuina,	Moxas,	ventouses		
05	62	06	59	58	
PAGANESSI	Daniel	Pension	canine	et	féline	05	62	09	23	87	
PINEAU	Tony	Travaux	d’élagages	06	67	23	95	10	
REED	Jason	Travaux	du	bâtiment	06	31	75	55	31	
REMY	Denis	Ostéopathie	rachidienne	06	87	88	28	22	
THIEUX	LOUIT	Véronique	Conseiller	immobilier	Capifrance		
06	03	45	37	69					http://veronique.thieuxlouit.capifrance.fr	
VICENTE	Ambre	Elevage	Darmagnac,		
Elevage	et	pension	de	chevaux	06	33	77	26	26	
WIOROWSKI	Barnabé	Création	de	marque,	décors	et	personnalisation	de	textiles		
05	62	03	79	24	
	

S’il	y	a	des	changements	ou	des	ajouts	à	inscrire	dans	cette	liste,	n’hésitez	pas	à	nous	contacter.	

ORGANISATION de la COMMUNICATION 

Nous	 éditons	 2	 bulletins	 par	 an.	 Le	 nombre	 de	 pages	 peut	 varier	 selon	 les	 informations	 à	 vous	
donner.	
Pour	ceux	qui	 le	souhaitent	et	qui	 le	peuvent,	par	souci	d’économie	et	de	préservation	de	la	nature,	
nous	 vous	 proposons	 de	 recevoir	 ce	 bulletin	 en	 format	 numérique.	 Il	 suffit	 de	 vous	 inscrire	 à	 la	
Mairie.	
Rappel	aux	associations	:	si	vous	le	souhaitez,	faites-nous	passer	avant	le	30	septembre	et	le	31	
mars	de	chaque	année	vos	textes	sous	format	Word.	Vous	pouvez	publier	les	comptes	rendus	de	
vos	actions	et	vos	diverses	annonces.	
Si	vous	êtes	un	Champion,	si	vous	avez	quelque	chose	de	remarquable	à	nous	faire	savoir	et	si	vous	le	
souhaitez,	 faites-nous	 passer	 avant	 le	 30	 septembre	 et	 le	 31	mars	 de	 chaque	 année	 vos	 textes	 sous	
format	Word	et	vos	photos.	Nous	publierons.	



Lupiac 
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et d’autres articles :
le journal du Gers
la voix du Gers, etc...

Lupiac

DES BÉNÉVOLES ONT CONSTRUIT LA MAISON 
DU PAYSAN DU XVIIÈ SIÈCLE
Dimanche 13 août 2017. 6ème édition Festival d’Artagnan chez 

d’Artagnan

 

Ils sont treize et ils ne sont pas fous! Il y a Marcel, Guy, Jean-Jacques, René, Gérard, Paul, Jean-Marie, Alain le Picard, Alain le Breton,
Christian, François, Norbert et Mathias et tous bénévoles de l’atelier aménagement de l’association d’Artagnan chez d’Artagnan. Il y a
trois ans, ils ont démonté une vieille maison, lieu dit le Castera, et ont récupéré tous les matériaux avec la ferme intention de remonter,
comme au XVIIème siècle, la maisonnette du paysan sur le foirail. Naturellement, il fallait introduire une demande de permis de bâtir et
après avoir reçu l’autorisation, début mars de cette année, ils ont commencé à construire ce qui était un rêve. Tout est fait comme à
l’époque avec les  techniques et  les matériaux comme les tenons,  les  mortaises,  les  chevilles,  les  tuiles canal  en terre cuite,  les
colombages et le torchis avec de l’argile, de la paille, de l’eau et un peu de sable. A côté de la maisonnette, un appentis abrite le four à
bois «Fait à Lupiac» et Mathias explique qu’il a fallu deux mois de travail pour le construire. D’abord, avec un dôme en sable mouillé
pour le durcir, et recouvert de couches alternatives d’argile et toile de jute. Après le séchage, le sable a été retiré avant de faire du feu
avec des températures toujours plus élevées.

Ce lundi 7 août en début de soirée, les bénévoles et villageois se sont retrouvés au foirail dans une ambiance familiale. Fitch avait
confectionné près d’une dizaine de boule de pâte napolitaine pour les pizzas et Jean Néel, patron du restaurant La Sabatère, avait
préparé de la pâte avec du sucre et Floc pour faire les biscuits et quatre flammekueche, spécialité alsacienne.

Les  Lames  Lupiacoises,  d’Artagnan  avec  Mélanie,  Manuela  et  Ramona,  Maxime  Fillos,  Véronique  Thieux-Louit  (maire)  et  les
coprésidents, Antoine Guichard et Anne-Marie Aïo de l’association d’Artagnan chez d’Artagnan étaient présents




